Monsieur le Directeur,
Je me permets de vous informer concernant l’élève Zoé Loret, scolarisée en classe de CE2, serait allergique au saumon. Cette information m’a été communiquée par la cuisinière à l’occasion du repas servi au restaurant scolaire le mardi 3 février.
.
iÀ ce jour, l’école ne dispose d’aucune information faisant état d’une allergie alimentaire concernant cette élève. Zoé ne bénéficiait pas d’un PAI l’année dernière et n’en dispose pas non plus cette année. Par ailleurs, les parents ont indiqué en début d’année, sur la fiche d’urgence, que leur fille ne présentait aucune allergie connue.

L’école n’a donc jamais été informée d’une quelconque allergie alimentaire concernant Zoé.

Objet : Information concernant une possible allergie alimentaire de Zoé
Madame, Monsieur,

Je vous informe qu’à l’occasion du repas servi au restaurant scolaire le mardi 3 février, dont le menu comportait du saumon, votre fille Zoé a indiqué être allergique à ce poisson, mentionnant l’apparition de petits boutons après en avoir consommé.

À ce jour, je ne dispose d’aucune information médicale ni d’aucun document attestant de cette allergie.
J’en ai informé Monsieur le Directeur de l'école, qui m’a confirmé ne pas avoir non plus connaissance d’une allergie alimentaire concernant votre enfant.

Dans un souci de sécurité et de prévention, il m’a semblé essentiel de vous en informer afin que nous puissions, le cas échéant, mettre à jour le dossier de Zoé et adapter l’accueil au restaurant scolaire.

Je vous remercie de bien vouloir me transmettre tout élément médical ou certificat relatif à cette allergie, ou de me confirmer s’il s’agit d’une simple réaction ponctuelle.

Dans l’attente de votre retour,

